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Fabriquez votre projet de sciences pour les vacances 
 
Vous avez envie de lancer un projet autour des sciences pendant l’été ?  
Vous avez envie de lancer des actions autour de l’espace, de l’astronomie, mais 
vous ne savez pas comment les mettre en œuvre ?  
Vous n’y avez jamais trop pensé, mais l’idée de faire des sciences avec vos publics 
vous plaît bien ?  
 
« Sciences à la carte » est fait pour vous ! 
Bénéficiez d’un temps de sensibilisation et de deux ateliers sur un thème de sciences 
et techniques pour consolider votre projet.  
Attention : une condition : vous devez présenter un projet et vous engagez à 
concevoir et organiser au moins une activité dans son déroulement.  
 
Côté sciences Air&Espace vous propose :  

• Un temps de sensibilisation  
Ce temps prévu le 20 juin de 10h à 12h à Côté sciences  Air&Espace  
rassemblera tous les porteurs de projet pour découvrir les ateliers et prendre 
un temps d’échange et de réflexion pour avancer dans la construction de votre 
projet. 

• Une sélection d’ateliers qui vont vous permettre de consolider votre projet sur 
le thème de l’espace et de l’astronomie.  

 
Avec « Sciences à la carte », Côté sciences Air&Espace souhaite mobiliser et 
impliquer ses partenaires en priorisant une dynamique de « démarche projet ». Ce 
fonctionnement implique un investissement  de la part de Côté sciences Air&Espace 
et de ses partenaires et vise à amorcer une montée en compétence des équipes du 
territoire, plus propice à la mise en œuvre de projets.  
 
 
Qui peut proposer un projet ? 
 
Vous pouvez participer si vous êtes un organisme à but non lucratif comme un centre 
social, un centre de loisirs, une maison de quartier, une structure accueillant du 
public, un établissement médico-social, établissement public, une collectivité locale 
ou territoriale, situé sur les communes de Mérignac.  
 
 
Nature de l’investissement de Côté sciences Air&Espace  
 
Riche d’un catalogue d’animations variées, Côté sciences Air&Espace vous propose 
une sélection d’ateliers qui vont vous permettre d’enrichir votre projet autour de 
l’espace. Vous pourrez choisir deux ateliers (soit 2 ½ journées d’activités) parmi la 
sélection proposée.  
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Nature de l’investissement de la structure partenaire 
 
Chaque structure répondant à l’appel à participations devra en contrepartie proposer 
au moins une activité d’une demi-journée en lien avec le projet qu’elle soutient. Cette 
activité peut être aussi bien composée d’un atelier mené par un animateur de la 
structure, que par une intervention extérieure.  
 
 
Critères de sélection 
 
Si le nombre de projets réceptionnés est supérieur aux capacités d’intervention, 
l’équipe de Côté sciences Air&Espace pourra être amenée à prioriser ses 
interventions.  
Plusieurs critères seront alors étudiés : 

- La nature, la motivation et les détails du projet seront des éléments 
importants ;  

- L’implication de publics habitants des quartiers prioritaires ou de veille dans le 
projet pourra être un élément de priorisation. 

 
 
Comment répondre ? 
 
Vous devez compléter le formulaire en ligne suivant jusqu’au 2 juin 2017  : 
https://lc.cx/wKk6 

Si vous ne parvenez pas à cliquer sur le lien, le questionnaire en ligne est accessible 
depuis le site de Côté sciences Air&Espace. 
 
 
Sélection des projets  
 
La sélection des projets aura lieu après le 6 Juin et vous en serez informés le 7 juin. 
Si votre projet est retenu, vous pourrez participer au temps de sensibilisation du 20 
juin 2017. Ce temps vous permettra de finaliser si nécessaire votre projet quant aux 
choix des activités proposées par Côté sciences Air&Espace. Vous pourrez aussi 
rencontrer d’autres porteurs de projets et échanger avec eux. C’est aussi à ce 
moment-là que le planning des activités sera décidé pour le mois de juillet.  
 
 
 

 


